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Communiqué de presse 

L’ANARE appelle à une action concrète en faveur de Mayotte 
 

 

 

Paris, le 25 janvier 2025 

 

 

Depuis le passage, le 14 décembre dernier, du cyclone Chido qui a ravagé Mayotte, le 

101ème département français, L’Association Nationale des Acteurs de la Réussite 

Educative (l’ANARÉ), en contact direct et permanent sur le terrain avec ses représentants 

et avec des élus locaux, a appelé les pouvoir publics à se mobiliser pour permettre la 

mise en route de toute urgence des moyens nécessaires au soulagement des 

souffrances et de la détresse de nos compatriotes mahorais, avec notamment la 

relance des infrastructures des services publics et l’acheminement des produits de 

première nécessité.  
 

Six semaines après, malgré le formidable élan de solidarité organisé par les associations, 

les collectivités, la diaspora mahoraise, les entreprises et les personnalités publiques, et 

malgré l’action, les promesses et les déclarations du gouvernement, les remontées de 

terrain, démontrent que la détresse et le désespoir des populations sont toujours là. 
 

- Les services publics, en grande majorité, n’ont pas encore repris ou alors 

partiellement (selon les représentants des enseignants : 39 écoles sur 221 sont 

toujours hors service ; les solutions proposées par les autorités, en l’occurrence, la 

rotation des classes ou les ressources CNED en ligne…, étaient déjà existantes et 

inefficaces avant le cyclone), 
 

- Les Programmes de Réussite Educative, déjà fragilisés par manque de moyens 

face à l’ampleurs des demandes de suivi, sont pour la plupart inopérant à cause 

de la destruction des locaux ; et les familles pour qui ils représentaient un véritable 

« guichet unique social » ne peuvent plus s’y rendre (priorisation des urgences, 

problèmes de mobilité…), 
 

- Le tissu social et associatif est à bout, notamment dans les quartiers prioritaires de 

la Politique de la ville ; avec des acteurs dépourvus de moyens d’action et des 

territoires abandonnés. 

 

Face à ces constats, l’ANARE : 
 

- appelle les pouvoirs publics à une action concrète et d’ampleur à la hauteur des 

dégâts et des attentes de nos concitoyens ; une action qui, tout en étant 

urgente, s’inscrit dans la durée, 
 

- demande que le Ministère de la ville, celui de l’Education nationale, et celui du 

Partenariat avec les territoires et de la Décentralisation mettent en place en 
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faveur les quartiers mahorais un plan d’urgence concerté, conséquent et 

engageant, 
-  

- propose de prioriser les enfants et les jeunes mahorais pour bénéficier des 

dispositifs et des structures d’accueil de loisirs et d’éducation populaire tels « Les 

vacances apprenantes » et un parrainage des villes de la métropole disposant 

d’infrastructures de loisirs et d’hébergement afin de les accueillir en mini séjour 

estival favorisant la mixité sociale et citoyenne sur les périodes de vacances, 
 

- propose également de généraliser et faciliter exceptionnellement l’offre de 

Tickets-Loisirs, les « aides au vacances familles » et les différentes aides de la CAF,  
 

- demande que soient déployées des structures modulaires d’accueil de classes, 

de loisirs, de restauration scolaire et de parcours de Réussite Educative pour 

garantir la continuité éducative et éviter une année blanche au enfants et aux 

jeunes. 

 

Parallèlement, l’ANARE appelle l’ensemble des acteurs de la réussite éducative 

engagés dans les 530 PRE sur le territoire national, à venir en aide aux enfants et aux 

jeunes de Mayotte, en récoltant des fonds et du matériel à envoyer via les 

associations de solidarité (Fondations, de France, Secours Populaire, Croix Rouge, 

associations d’éducation populaire, associations sur place à Mayotte ou à la 

Réunion…) en leur précisant la destination des dons et en communiquant sur l’action 

réalisée sur vos supports.  

 

Enfin, l’ANARE appelle les médias à sensibiliser davantage sur l’évolution de la 

situation de Mayotte et à ne pas la reléguer au dernier plan. 

 

 

 


